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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft

Rétrospective annuelle 2020: Agriculture

La pandémie du coronavirus a également marqué le monde agricole en cette année
2020. En effet, cette crise a amené une multitude d'incertitudes dans le secteur. La
capacité d'approvisionnement de la Suisse en denrées alimentaires ainsi que les
risques de pénurie de main d'œuvre provenant de l'étranger ont été deux sujets de
préoccupation centraux.  
Les premiers chiffres disponibles montrent que l'agriculture suisse a globalement bien
résisté à la pandémie, augmentant même de 5.8 pourcent la valeur ajoutée brute en
comparaison avec l'année 2019. La production totale est restée stable (avec des
variabilités entre secteurs), tandis que les coûts ont baissé. Les stratégies développées
par le monde agricole durant la crise lui ont permis de résister, à l'image de la vente
directe qui a fortement augmenté. 
Quelques secteurs ont toutefois souffert, tels que le secteur viticole qui connaissait
déjà des difficultés à écouler la production de l'année précédente. Durant cette année,
marquée par des fermetures successives des cafés, bars et restaurants, le secteur s'est
retrouvé démuni face à l'impossibilité d'écouler sa production. Ces fermetures ont
également eu un impact sur les ventes de pommes de terre destinées à finir en frites.
Avec la chute de la consommation dans les restaurants, ces tubercules n'ont pas trouvé
preneur. Tout au contraire, la production de beurre indigène a été insuffisante pour
satisfaire la consommation nationale, contraignant les autorités à rehausser les
contingents d'importations à deux reprises. Bien que sollicitée par l'interprofession du
lait (IP-Lait), cette mesure a suscité la colère de certains cercles paysans, à l'image du
syndicat Uniterre. Cette pénurie s'explique, en partie, par le changement des habitudes
de consommation des Suisse.sse.s qui ont consommé plus de fromage lors du semi-
confinement, poussant donc les transformateurs à privilégier cette filière plus lucrative.

Autre secteur ayant connu des difficultés, la production de betterave sucrière n'a, elle,
pas souffert de la pandémie. Ce sont de toutes autres raisons qui ont mis cette filière à
mal, dont la concurrence avec ses voisins européens (source de discussions au
Parlement) et l'interdiction d'utilisation d'un pesticide – connu sous le nom de Gaucho
– utilisé dans la lutte contre un puceron qui semble toucher, cette année, l'ouest du
pays. Cette interdiction, survenue en 2019, mais réitérée en 2020 par l'OFAG intervient
dans un contexte particulier. En effet, deux initiatives populaires traitant de la question
des pesticides passeront devant la population en 2021 sans contre-projet labellisé tel
quel (initiative pour une eau potable propre et initiative pour un interdiction des
pesticides de synthèse). En parallèle à ces deux textes provenant de la population, le
Parlement débat d'une initiative parlementaire élaborée par la CER-CE qui vise à
réduire les intrants fertilisants ainsi que les risques liés aux produits phytosanitaires et
qui représente, en partie, une réponse aux deux initiatives.

Une partie de cette initiative parlementaire s'appuie sur la nouvelle mouture de la
politique agricole 22+ (PA 22+) présentée par le Conseil fédéral en début d'année. La
réforme, titrée dans les médias du pays comme un verdissement de l'agriculture, a été
critiquée de toute part. L'USP estimait que cela allait trop loin, l'Association des petits
paysans déplorait, au contraire, que les efforts prévus n'étaient pas assez grands. Une
majorité de la commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats aura
finalement décidé de suivre l'avis de l'USP et de l'UDC en proposant de mettre en pause
les discussions autour de la PA22+, le temps d'analyser ses effets, entre autres, sur le
taux d'auto-approvisionnement et les importations. Cette proposition de suspension
ainsi que le rapport demandé ont été acceptés par la Chambre haute. Le rapport ne
sera publié qu'en 2022 ce qui permettra, selon certains médias, de redéfinir une
politique agricole après que la population aura voté en 2021 contre les deux initiatives
sur les pesticides mentionnées auparavant et donc d'être moins ambitieux quant aux
objectifs écologiques.  

Ces deux initiatives sont fortement redoutées par le monde agricole conventionnel,
d'autant plus que les ONG environnementales – qui pourraient soutenir activement les
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initiatives – ont gagné une votation cette année. En effet, elles ont réussi à convaincre
une majorité du corps électoral de refuser la révision de la loi sur la chasse élaborée
par le Conseil fédéral et retravaillée par le Parlement. Pour certain.e.s, cela a démontré
la force de frappe de ces ONG qui auront réussi à faire capoter une révision vue comme
rétrograde pour la biodiversité. L'écho médiatique de cette votation a été assez
important, comme le montre une analyse effectuée par Année Politique Suisse. Le loup
était au centre des débats, la nouvelle loi permettant un abattage facilité du grand
prédateur. Tandis que les cantons montagnards ont voté en faveur de la nouvelle loi, les
cantons plus urbains s'y sont opposés, créant des tensions entre villes et campagne. La
loi aurait, en effet, donné plus de prérogatives aux cantons, ceux-ci étant diversement
touché par ces problématiques. 

La décentralisation était également en discussion dans un tout autre domaine, à savoir
la restructuration d'Agroscope. En effet, après une vague de contestations face aux
premiers plans de restructuration élaborés sous la houlette de l'ancien ministre de
l'économie, Johann Schneider-Ammann, la nouvelle mouture présentée par Guy
Parmelin semble être bien plus consensuelle. Respectant la volonté du Parlement, ce
nouveau projet ne prévoit plus de forte centralisation sur un seul site, mais souhaite
conserver une certaine décentralisation des stations de recherche. 1

Landwirtschaft und Umweltschutz

Le Conseil des Etats a discuté de l'initiative parlementaire visant une réduction des
risques liés aux pesticides. Sans vouloir parler de contre-projet aux deux initiatives
populaires s'attaquant aux pesticides (initiative pour une interdiction des pesticides de
synthèse et initiative pour une eau potable propre, le président de la CER-CE, Christian
Levrat (ps, FR), a présenté le projet élaboré par sa commission comme une réponse
politique à ces textes. L'initiative parlementaire est constituée de trois volets:
premièrement, le projet est doté d'une trajectoire de réduction des risques liés aux
pesticides avec un objectif d'une diminution de ces risques de 50% d'ici à 2027. Cet
objectif ne concerne pas que l'agriculture mais tous les domaines, qu'il s'agisse des
pouvoirs publics ou du secteur privé. Pour que cette trajectoire soit tenue, un
monitoring, des indicateurs de risque, ainsi qu'un système d'information sur
l'utilisation de ces substances devront être mis en place. Divers outils seront également
mis à la disposition du Conseil fédéral afin de faire respecter cette trajectoire
(possibilité de retirer des produits, d'introduire des taxes incitatives, etc.). Le deuxième
volet touche à la loi sur les eaux (LEaux) et vise une meilleure protection de l'eau
potable, notamment par l'interdiction de l'utilisation de certains produits
phytosanitaires dans l'air d'alimentation des captages d'eau potable. Finalement, le
troisième volet s'attaque aux excédents d'éléments fertilisants agricoles (azote et
phosphore en tête). Il s'appuie sur les mesures prévues par la Politique agricole 22+ (PA
22+) et les objectifs prévus de réduction des pertes d'azote et de phosphore de 10%
d'ici à 2025 et de 20% d'ici à 2030 (en comparaison à la valeur moyenne des années
2014 à 2016). Le Conseil fédéral se verrait munir de la possibilité de prendre des
mesures correctives si la trajectoire venait à ne pas être bonne. Christian Levrat a
précisé que ce troisième volet avait été ajouté au projet initial afin de pouvoir proposer
une alternative crédible aux deux initiatives sur les pesticides qui passeront
vraisemblablement devant le corps électoral en 2021. Il a, en effet, expliqué que le
traitement de la PA 22+ n'interviendrait vraisemblablement pas avant 2023, la CER-CE
souhaitant suspendre les débats en attendant la réponse à l'un de ses postulats. La
reprise dans l'initiative parlementaire des objectifs de réduction des intrants
fertilisants prévus par la PA 22+ est donc une manière de prendre en considération les
craintes exprimées dans l'initiative pour une eau potable propre, une majorité des
membres de la commission craignant que les initiatives populaires soient acceptées par
la population.
Le Conseil fédéral, par la voix de son ministre de l'économie et de l'agriculture, Guy
Parmelin, a rappelé son soutien à l'initiative parlementaire qui permet d'envoyer un
signal clair à la population, quant à la prise en compte des problèmes liés aux pesticides
et aux intrants fertilisants. Le ministre agrarien a également tenu à préciser que les
autorités ne partaient pas de zéro en ce qui concerne la réduction de ces substances
problématiques, faisant référence au plan d'action produits phytosanitaires. Mais Guy
Parmelin a dit regretter le souhait de la CER-CE de repousser les débats autour de la
PA 22+. Il estime que cela pourrait déséquilibrer le paquet proposé dans la PA 22+ et a
donc appelé les sénatrices et sénateurs à décider en décembre de ne pas renvoyer les
discussions autour de la politique agricole en préparation.
Lors de la discussion par article, le premier volet a subi quelques modifications, selon
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les propositions Germann (udc, SH) et Rieder (pdc, VS). Le premier ne souhaite pas que
le Conseil fédéral puisse mettre en place, à partir de 2025, des taxes incitatives sur
certains produits phytosanitaires pour atteindre la trajectoire fixée pour 2027
(disposition biffée du projet de loi par 25 voix contre 14). Le second a proposé de
supprimer une série de points concernant les prestations écologiques requises, contre
l'avis de la majorité de la commission (proposition acceptée par 21 voix contre 18 et une
abstention). Tandis que le deuxième volet n'a pas été touché, le troisième volet a été
source de nombreuses discussions. Alors qu'une proposition individuelle de Beat
Rieder visant à écarter complètement ce volet a été rejetée grâce à la voix
prépondérante du président Hans Stöckli (ps, BE), une proposition Würth (pdc, SG) a
gagné les faveurs d'une majorité de sénatrices et sénateurs (27 contre 14 et une
abstention). Celle-ci est une solution de compromis, ne fixant pas d'objectifs chiffrés
de la baisse des intrants fertilisants. Le sénateur saint-gallois souhaite, par cela, donner
toute liberté au Conseil fédéral de déterminer des objectifs de réduction, en
consultation avec les milieux concernés. Le ministre de l'agriculture a pourtant expliqué
aux parlementaires que les objectifs chiffrés présents dans l'initiative parlementaire
étaient directement repris de la PA 22+ et issu d'un calcul et d'une analyse approfondie
de la situation. A la suite de la l'acceptation de la proposition Würth, les parlementaires
étaient également appelés à supprimer une série de points y relatifs, selon une
proposition Rieder. Par 24 voix contre 16 et une abstention les sénatrices et sénateurs
se sont prononcés en faveur de la minorité emmenée par le parlementaire valaisan. 
Au vote final, les sénatrices et sénateurs ont été 36 à accepter ce projet de loi, tandis
que trois membres de l'UDC l'ont refusé et trois membres du PDC se sont abstenus. 2

Le Conseil des Etats a débattu parallèlement de l'initiative pour une eau potable propre
et de l'initiative pour une Suisse libre de pesticides de synthèse. Il propose de rejeter
tant l'une que l'autre initiative, suivant ainsi l'avis de la CER-CE, du Conseil fédéral ainsi
que du Conseil national, comme préalablement rappelé par le rapporteur de
commission, Christian Levrat (ps, FR). Ce dernier est brièvement revenu sur les raisons
pour lesquelles une majorité de la commission de l'économie et des redevances estime
qu'il faut rejeter l'initiative pour une Suisse libre de pesticides de synthèse. Une
interdiction totale d'ici à dix ans aurait des conséquences défavorables pour
l'agriculture, l'industrie agroalimentaire et la sécurité alimentaire de la Suisse. Une
interdiction d'importation des denrées alimentaires produites à l'aide de ces
substances ne serait, de plus, pas compatible avec les accords commerciaux signés
avec l'UE, et dans le cadre de l'OMC et du GATT. Cet avis a été partagé par une large
majorité de la CER-CE (8 voix contre 2 et 1 abstention).
A cette position de refus de la commission, deux sénatrices écologistes, Céline Vara
(verts, NE) et Adèle Thorens (verts, VD) ont chacune délivré un plaidoyer pour une
agriculture en accord avec la nature. Adèle Thorens a proposé de soutenir un texte qui
entre en rupture avec l'actuel système de gestion des pesticides; un système en échec,
selon ses propos. Pour elle, tant l'homologation des produits – dont on se rend compte
après coup qu'ils sont hautement problématiques – que le non-respect des normes
établies ou encore la difficulté de retirer du marché certaines substances
problématiques et celle d'assainir les eaux polluées par ces produits sont autant de
preuves d'un système qui ne fonctionne pas. Elle a donc plaidé pour un changement de
paradigme, parlant d'une transition de l'agrochimie à l'agroécologie. La sénatrice
vaudoise y voit une nécessité pour répondre à l'urgence de l'effondrement de la
biodiversité qui est à comparer au réchauffement climatique. En écho à son
intervention, Céline Vara a dépeint le tableau clinique de la biodiversité en Suisse,
rappelant notamment la baisse de 60 pour cent des effectifs d'oiseaux insectivores
dans les milieux agricoles depuis 1990. Pour elle, l'initiative élaborée par la CER-CE
n'est qu'un pas de fourmi, alors que l'initiative pour une Suisse libre de pesticides de
synthèse propose une solution cohérente et nécessaire afin de protéger le vivant pour
les générations futures.
En réponse à ces interventions, Olivier Français (plr, VD) et Peter Hegglin (pdc, ZG) ont
souhaité apporter une analyse plus nuancée, reconnaissant la nécessité d'agir, tout en
rappelant que tout n'était pas aussi simple. L'élu zougois a notamment pris l'exemple
de la désinfection des outils utilisé pour la production du lait. Celle-ci s'effectue avec
des produits synthétiques afin de garantir une hygiène irréprochable. En cas
d'interdiction de l'utilisation de ce genre de produits dans le futur, il sera alors
compliqué, selon cet ancien producteur bio, d'assurer une bonne qualité du lait. Le
ministre en charge de l'agriculture, Guy Parmelin, a finalement insisté sur les efforts
entrepris par les agricultrices et agriculteurs afin de réduire l'utilisation des produits
phytosanitaires. Il a également rappelé les mesures entreprises par la Confédération
afin de renforcer la recherche de solutions alternatives, citant la restructuration
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d'Agroscope, le financement du Fibl ainsi que les synergies créées avec l'EPFZ.
28 sénatrices et sénateurs se sont rallié.e.s à la position de la majorité de la
commission, du Conseil national et du Conseil fédéral, tandis que 9 élu.e.s ont soutenu
le texte d'initiative (4 abstentions).

Lors du vote final, les deux chambres ont renouvelé leur opposition au texte – par 31
contre 9 et 4 abstentions à la chambre haute et par 111 voix contre 78 et 7 abstentions à
la chambre du peuple. Il est intéressant de noter que l'initiative a récolté une vingtaine
de voix de plus en sa faveur au Conseil national entre le premier vote d'ensemble et le
vote final, le premier vote ayant eu lieu avant le renouvellement du Parlement en 2019. 3

Les débats sur l'initiative parlementaire pour une réduction des risques liés aux
pesticides se sont étalés sur deux journées au Conseil national, signe que les passes
d'armes entre parlementaires ont été pour le moins sportives. Pourtant, un certain
consensus semblait régner quant à la nécessité de ficeler un projet crédible afin de
pouvoir se rendre plus sereinement aux urnes face à l'initiative pour une eau potable
propre et l'initiative pour une interdiction des pesticides de synthèse, comme l'a fait
remarquer le libéral-radical genevois Christian Lüscher. Pour le rapporteur
francophone de la CER-CN, Fabio Regazzi (pdc, TI), cette initiative parlementaire
couvre un spectre plus large – touchant tant la loi sur l'agriculture (LAgr) que la loi sur
les produits chimiques (LChim) et la loi sur la protection des eaux (LEaux) – et est plus
ciblée que les deux initiatives populaires. Elle permet également d'éviter les nombreux
désavantages qui découleraient d'une acceptation de ces deux textes. 
La question centrale des débats était de déterminer l'ampleur et le niveau d'ambition
de ce projet. Ainsi, les parlementaires des différents bords politiques se sont écharpés
sur le rôle que devront jouer les pesticides dans l'agriculture suisse dans le futur, sur
les efforts qu'a fourni et que devra encore fournir le monde agricole, sur la pollution
des nappes phréatiques, sur l'auto-approvisionnement alimentaire, etc. Guy Parmelin,
ministre en charge des questions agricoles, s'est montré favorable à ce projet législatif,
soulignant qu'il allait dans le même sens que ce qu'a entrepris le Conseil fédéral
notamment au travers de son Plan d'action produits phytosanitaires. 

Le débat a été séparé en deux blocs. Les aspects relevant de la LAgr ainsi que de la
LChim ont d'abord été discutés. Ainsi, une majorité de député.e.s ont refusé (par 104
voix contre 85) d'inscrire des objectifs chiffrés de réduction des pertes d'éléments
fertilisants. Elle a toutefois décidé d'inclure la proposition de la CER-CN de prendre en
compte un remplacement des engrais chimiques importés par l'utilisation d'engrais de
ferme organiques. Toutes les propositions de minorité ont été rejetées. 
Dans le deuxième bloc, les modifications touchant la LEaux ont été débattues. Les
parlementaires se sont écharpés sur les valeurs limites de la présence de certains
éléments dans les eaux. Parmi les éléments pris en compte dans la législation, les
parlementaires ont notamment décidé par 103 voix contre 88 et 2 abstentions, de
prendre en considération, en ce qui concerne les métabolites (issus de la dégradation
de certains produits), tant les éléments dits «pertinents» (qui représentent un danger
pour la santé) que les métabolites dits «non-pertinents» provenant de la dégradation
des pesticides et biocides. Cette décision va à l'encontre de la proposition de la
majorité de la commission qui aurait souhaité que seuls les éléments «pertinents»
soient pris en considération, mais rejoint la position du Conseil fédéral en la matière.
Cette proposition de la minorité Baumann (vert, BE) d'inclure l'ensemble des
métabolites pourrait permettre d'éviter un nouveau cas «chlorothalonil» selon Guy
Parmelin (les métabolites issus du chlorothalonil n'étaient, jusqu'à récemment, pas
considérés comme «pertinents» par les autorités). Finalement, les parlementaires ont
également accepté par 105 voix contre 89 et une abstention une proposition Jauslin
(plr, AG) sur les aires d'alimentation des captages d'eau, reprenant une proposition de
minorité Badran (ps, ZH) retirée ainsi qu'une préoccupation exprimée dans la motion
Zanetti (ps, SO) 20.3625 acceptée par le Conseil des Etats. Pour ces deux propositions
de minorité, la gauche a fait bloc et a pu compter sur les voix de l'ensemble du groupe
vert-libéral ainsi que d'une majorité des membres du groupe libéral-radical. 
Au vote sur l'ensemble, l'initiative parlementaire modifiée a passé la rampe par 122 voix
contre 57 et 16 abstentions. Aucun.e membre de l'UDC ne l'a acceptée, alors que le
groupe du Centre s'est montré polarisé (9 abstentions, 18 votes en faveurs et 4 votes
contre). La gauche ainsi que les verts-libéraux ont accepté le projet à l'unanimité. Le
groupe libéral-radical s'est également exprimé en faveur du texte, comptant toutefois 7
abstentionnistes dans ses rangs. Ce soutien a été remarqué dans les médias, la NZZ
allant jusqu'à titrer «Und die FDP stimmt Grün». Le projet retourne ainsi au Conseil des
Etats pour résoudre les divergences restantes. 4
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En ouverture des discussions sur l'initiative parlementaire visant une réduction des
risques liés aux produits phytosanitaires, Christian Levrat (ps, FR), représentant de la
CER-CE, a rappelé la nécessité de trouver un consensus entre les chambres afin de
terminer le traitement de l'objet avant la fin de la session de printemps. Ce texte
pourrait, de facto, servir de contre-projet aux initiatives populaires sur les pesticides
sur lesquelles le corps électoral aura à se prononcer en juin 2021 (initiative pour une
Suisse libre de pesticides de synthèse et initiative pour une eau potable propre), alors
qu'initialement, la CER-CE ne souhaitait pas la considérer comme telle. 
Les sénatrices et sénateurs devaient se prononcer sur trois divergences. La première
divergence – qui concerne le remplacement progressif des engrais chimiques importés
par des engrais organiques de ferme – a été éliminée sans autre discussion par la
chambre haute, qui a donc décidé de s'aligner sur le Conseil national. La deuxième
divergence – touchant à la réduction des excédents d'éléments fertilisants et à
l'automatisation des données concernant les bilans de fumure – a été marquée par
deux propositions de minorité: une proposition Rieder (pdc, VS) de modification de
l'article et une proposition Salzmann (udc, BE) de le biffer. La proposition Rieder s'est
imposée à une voix près (23 voix contre 22), contre l'avis de la majorité de la CER-CE
qui aurait voulu que sa chambre s'aligne sur la décision du Conseil national. Ainsi, et
malgré les réticences du président de la Confédération, Guy Parmelin, seule la livraison
des engrais chimiques pourrait devoir être communiquée par les distributeurs, sortant
de cette obligation les livraisons d'aliments pour animaux. Guy Parmelin a fait
remarquer que l'apport d'éléments fertilisants par le biais des aliments pour animaux
était plus important que l'apport des engrais chimiques dans la balance globale. Exclure
cet aspect risque donc de rendre incomplet les bilans de fumures régionaux et
nationaux que les autorités ont prévu de dresser. Beat Rieder estimait que la solution
proposée par le Conseil national était administrativement trop lourde. Face à la
proposition Rieder, la proposition Salzmann de biffer cet article n'a récolté que 4 voix
(contre 38 et 2 abstentions). 
La troisième divergence a également donné du grain à moudre aux parlementaires. Elle
concerne l'ajout dans le projet par le Conseil national – sur une proposition d'une
minorité de la CER-CN – d'un article de loi touchant aux aires de captage d'eau. A
l'origine, cette proposition émanait de la Mo. 20.3625 déposée par le socialiste
Roberto Zanetti (ps, SO) et acceptée à l'unanimité par le Conseil des Etats. Mais une
majorité de celui-ci (26 voix contre 14 et une abstention) a pris la décision de refuser
de reprendre cet article de loi dans la présente initiative parlementaire, afin de
permettre à la motion Zanetti de parcourir le chemin classique, à savoir une procédure
de consultation qui permettra aux principaux concernés – les cantons devront la mettre
en œuvre – de s'exprimer.
Le texte retourne au Conseil national pour le règlement des deux divergences
restantes. 5
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Les discussions autour de la réduction des pesticides et des intrants fertilisants se
sont poursuivies au sein de la chambre basse. Ses membres devaient se prononcer sur
deux divergences qui perdurent avec la chambre haute. Par 97 voix contre 97 et une
abstention, les député.e.s ont accepté, avec la voix prépondérante du président de la
chambre Andreas Aebi (udc, BE), de s'aligner sur le Conseil des Etats et la proposition
du sénateur Hegglin (centre, ZG). Celle-ci constitue, selon la majorité de la CER-CN qui
la soutenait, une solution de compromis: en plus des engrais, seule la livraison
d'aliments concentrés sera, à l'avenir à déclarer obligatoirement, écartant du projet les
fourrages grossiers (foin, etc.). Ces derniers continueront à être saisis de manière
manuelle par les paysan.ne.s, mais échapperont aux calculs à l'échelle régionale et
nationale des excédents d'éléments fertilisants; une situation déplorée par le conseiller
fédéral Guy Parmelin. Une majorité nette s'est dégagée contre la proposition de
minorité Dettling (udc, SZ) visant une suppression de cet article (140 voix contre 55).
Quant à la deuxième divergence, une courte majorité d'élu.e.s a décidé de la maintenir,
refusant par 98 voix contre 96 et une abstention de suivre le Conseil des Etats. Cette
divergence, relative aux aires de captage d'eau, sera donc traitée en conférence de
conciliation. 6
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Le Conseil des Etats ne veut pas d'un rapport supplémentaire sur la perte des
éléments fertilisants, refusant par 21 voix contre 16 et 3 abstentions un postulat déposé
par Damian Müller (plr, LU). Ce dernier aurait souhaité que le Conseil fédéral examine
les outils utilisés pour effectuer les calculs des pertes d'éléments fertilisants, alors que
de grosses approximations apparaissent dans les rapports rendus par les offices
fédéraux sur cette question. Guy Parmelin, pour le Conseil fédéral, a indiqué que les
autorités allaient faire le nécessaire dans le cadre du train d'ordonnances relatif à la
mise en œuvre de l'initiative parlementaire 19.475. C'est un programme du nom
d'OSPAR qui examinera à l'avenir les objectifs fixés; un programme approuvé par
Agroscope. 7

POSTULAT
DATUM: 03.06.2021
KAREL ZIEHLI

En ce dimanche de votation du 13 juin 2022, le corps électoral était appelé à se
prononcer sur cinq objets dont trois avaient en commun les problématiques
environnementales: le référendum sur la loi sur le CO2, l'initiative pour une eau potable
propre et l'initiative pour une Suisse libre de pesticides de synthèse (en plus du
référendum sur la loi Covid et du référendum sur la loi fédérale sur les mesures
policières de lutte contre le terrorisme). Tous trois ont été au centre de campagnes
politiques particulièrement intenses, les deux initiatives traitant des produits
phytosanitaires créant une atmosphère peu commune pour la politique suisse.
Opposée aux deux textes, l'USP a décrit cette campagne comme étant la plus grande
qu'elle ait eu à mener depuis le début de sa longue existence. Les tensions entre les
deux camps se sont manifestées par des dégradations du matériel de campagne
(affiches systématiquement déchirées, char incendié, etc.), mais également par une
recrudescence des insultes et menaces à l'encontre des figures à la tête des deux
parties. Ceci aura eu pour conséquences d'entraver le débat démocratique – Kilian
Baumann (verts, BE) et Franziska Herren déclinant, par exemple, plusieurs interventions
publiques après des menaces répétées – et poussera même la sénatrice verte Céline
Vara (verts, NE) à demander une protection policière. 
Interrogé sur l'intensité de cette campagne de votation, l'anthropologue spécialiste des
questions agricoles, Jérémie Forney, l'explique par la taille de l'enjeu qu'impliquaient
ces deux textes, mais également par le registre parfois mobilisé par les deux camps (le
monde agricole comme empoisonneur de la nature d'un côté, les écologistes comme
extrémistes de l'autre côté). Il regrette un manque de dialogue entre les deux parties
pour proposer un projet commun et dit redouter les effets de cette campagne de
votation sur les futures discussions. 
Malgré tout, des appels au dialogue ont été lancés de toutes parts, à l'image d'une
rencontre organisée par l'USPF regroupant des femmes des deux camps directement
ou indirectement engagées dans le monde agricole, ou la volonté de Kilian Baumann et
du comité d'initiative pour une Suisse libre de pesticides de synthèse de conclure un
«new deal» avec l'agriculture suisse, pour l'amener vers un futur sans pesticides de
synthèse. 

Pour rappel, l'initiative pour une Suisse sans pesticides de synthèse vise une
interdiction de l'utilisation de ces produits dans les dix ans (dans tous les secteurs,
agricole, du domaine public, ou autre), ainsi que l'interdiction d'importation de tout
produit ayant eu recours à l'utilisation de pesticides de synthèse. Les points de friction
et de désaccord ont été nombreux et ont porté sur plusieurs aspects. L'impact des
produits phytosanitaires sur l'environnement et la santé humaine a été l'un des sujets
les plus discutés. Pour les défenseurs et défenseuses du texte, il est impératif de sortir
des pesticides alors que nous vivons une sixième extinction de masse et les projets
pilotes actuellement menés pour réduire la présence des pesticides dans
l'environnement montrent toute la difficulté d'avoir des mesures réellement effectives.
Parmi les organisations soutenant le texte, on a pu retrouver la Fédération Suisse de
Pêche (FSP), pour qui les pesticides présentent de sérieux problèmes pour la vie
aquatique. Les opposant.e.s considèrent, de leur côté, que les plans adoptés tant par le
Conseil fédéral que par le Parlement qui visent une réduction des risques liés à
l'utilisation de ces produits sont suffisants. On apprenait ainsi, durant la campagne, que
le Conseil fédéral estime que «45 pour cent des terres ouvertes et des cultures [seront]
libres de pesticides» dès 2026. Quant aux risques pour la santé humaine, les initiant.e.s
ont clamé que les effets cocktails (effets du mélange entre différentes molécules
chimiques) ne sont que trop peu étudiés. La santé des agricultrices et agriculteurs a
notamment été au centre de plusieurs reportages réalisés par les journaux du pays,
alors que la France reconnaît certaines maladies (dont la maladie de Parkinson) comme
des maladies professionnelles agricoles. Ainsi, plusieurs médias se sont interrogés sur
ces liens-là et le manque de protection – qui était légion durant des années – des
paysan.ne.s et vigneron.ne.s lors de l'épandage (parfois par hélicoptère) des pesticides.
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La Société médicale de Suisse romande (SMSR) a pourtant décidé de renoncer à
prendre position, tandis que  l'Association Médecins en faveur de l'environnement
(MfE) a plaidé pour une interdiction totale. 
Une autre pomme de discorde a été l'augmentation des prix redoutée par les
opposant.e.s en cas d'acceptation de l'initiative. Telle a, par exemple, été la position du
CEO de Fenaco, Martin Keller. Le Blick se demandait ainsi si le chocolat deviendrait un
produit de luxe, avec une augmentation estimée à 25-35 pour cent des douceurs
chocolatées. Une telle hausse pourrait poser, outre la demande indigène, un problème
pour l'exportation, alors que 70 pour cent du chocolat produit en Suisse est exporté.
Plusieurs géants de l'agro-alimentaire, tels que Nestlé ou Red Bull seraient directement
touchés par une acceptation du texte, les deux entreprises ayant toutefois refusé de
révéler leur stratégie le cas échéant. Une telle situation a été redoutée par Guy
Parmelin qui s'interrogeait sur la poursuite ou non des activités de l'industrie agro-
alimentaire en Suisse si un oui venait à sortir des urnes. Les défenseurs et défenseuses
de l'initiative ont, de leur côté, rappelé que les ménages suisses n'avaient jamais autant
peu dépensé pour les produits alimentaires qu'aujourd'hui (7.3% des dépenses des
ménages) et que les coûts d'une production sans produits phytosanitaires reflétaient
les coûts réels. Selon leur logique, les produits conventionnels ne portent pas le coût
des externalités négatives générées par les techniques agricoles classiques. 
L'interdiction ou non de l'utilisation des biocides (selon la définition que l'on donne à
l'expression «pesticides de synthèse») a inquiété les détaillants, tels que la Coop et la
Migros, qui ont redouté que les normes d'hygiène ne puissent plus être respectées, les
biocides étant utilisés pour lutter contre les germes et les bactéries tout au long de la
chaine de production. Pour les défenseurs.euses de l'initiative, les produits utilisés
dans l'agriculture biologique seraient, de toute manière, autorisés et le texte laissant
une certaine marge de manœuvre, le Parlement aurait à décider de l'étendue de cette
définition. 
Finalement, la compatibilité avec les accords de l'OMC ainsi qu'avec les accords
commerciaux signés notamment avec l'UE a également été convoquée par Guy Parmelin
pour appeler à refuser le texte. 
Parmi les autres avis exprimés, on a pu noter la prise de position de Bio Suisse, Demeter
Suisse et l'Association des petits paysans qui ont tous trois appelé à voter oui, cette
initiative étant l'opportunité d'entamer une transformation nécessaire de l'agriculture
suisse; une revendication également portée par le rapporteur de l'ONU pour les
substances toxiques et les droits humains, Marcos Orellana, pour qui, sortir des
pesticides est «un impératif pour la survie à long terme de l'humanité».

Alors qu'un peu plus d'un mois avant la votation, une majorité d'électrices et
d'électeurs soutenaient le texte (55 pour cent des personnes interrogées par l'institut
GFS Bern), l'initiative a finalement été rejetée par une majorité de citoyennes et
citoyens. En effet, 60.6 pour cent ont glissé un «Non» dans l'urne, avec une
participation qualifiée d'élevée (59.7 pour cent du corps électoral). 

Votation du 13 juin 2021 
Participation: 59.73% 
Oui: 1'280'026 (39.4%) / Cantons: 1/2 
Non: 1'965'161 (60.6%) / Cantons: 20 5/2 

Consignes de vote: 
- Oui: Les Verts, PS, PEV, Vert'libéraux, Association des petits paysans, BioSuisse,
Uniterre, Pro Natura, Greenpeace, WWF, BirdLife, Fédération Suisse de Pêche, Grève
du Climat
- Non: UDF, PLR, Lega, Centre, UDC, USAM, USPF, USP, EconomieSuisse
- Liberté de vote: PVL (2xoui)*
*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes

Lorsque l'on regarde les résultats dans les détails, on remarque une grande disparité
entre ville et campagne. Les villes ont soutenu à 51 pour cent l'initiative, alors que la
population vivant à la campagne l'a refusée par 68 pour cent. La forte mobilisation de
cet électorat a joué un rôle décisif sur ce résultat, mais également, sur le rejet de la loi
sur le CO2.
A la suite des résultats, les deux bords ont lancé des appels au dialogue afin d'apaiser
les tensions qui ont émergé lors de cette campagne de votation. Tant Kilian Baumann
que Francis Egger, vice-directeur de l'USP, ont tous deux rappelé la nécessité de
poursuivre les efforts pour une agriculture plus durable. Mais les discussions risquent
d'être intense lors des prochaines sessions parlementaires, malgré la bonne volonté de
certain.e.s élu.e.s. La mise en œuvre concrète de l'initiative parlementaire pour une
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réduction des risques liés aux produits phytosanitaires doit encore être discutée, et ne
fera certainement pas consensus, Pierre-André Page annonçant d'ores et déjà que ce
texte, accepté par le Parlement, allait trop loin. L'ordonnance visant à appliquer
l'initiative parlementaire est actuellement en procédure de consultation et les
organisations de protection de l'environnement ont dit redouter que les organisations
paysannes fassent tout pour affaiblir le projet. 
Maintenant que ces deux initiatives ont été coulées sans contre-projet, la NZZ se
demande si cela exemptera le Parlement ainsi que le Conseil fédéral de proposer des
projets alternatifs pour aborder les prochaines votations touchant à l'agriculture. Alors
que l'initiative contre l'élevage intensif sera probablement soumise au vote populaire
en 2022, les bourgeois ne veulent pas d'un contre-projet, ne voyant pas de nécessité à
agir. Malgré tout, Markus Ritter, président de l'USP a toutefois dit être prêt à s'asseoir
autour d'une table avec les initiant.e.s pour mener une discussion sur le bien-être
animal et les progrès à entreprendre pour combler certaines lacunes. 8

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Gewässerschutz

Lange Zeit galt das Trinkwasser in der Schweiz als sicher und sauber. Man rühmte sich
sogar, das beste Trinkwasser der Welt zu haben. Mit den Debatten um die beiden
Volksinitiativen «Für sauberes Trinkwasser und gesunde Nahrung» und «Für eine
Schweiz ohne synthetische Pestizide» sowie der medialen Berichterstattung über
Abbauprodukte von Pflanzenschutzmitteln im Grundwasser bekam dieses Image jedoch
Risse. 
Als die EU im Frühling 2019 beschloss, den in Pflanzenschutzmitteln oft verwendeten
Wirkstoff Chlorothalonil zu verbieten, nachdem er als möglicherweise krebserregend
eingestuft worden war, zogen kurze Zeit später auch die Schweizer Behörden nach und
kündigten ein Anwendungsverbot dieses Stoffes auf den 1. Januar 2020 an. Mit dieser
neuen Einschätzung änderte sich auch automatisch der Grenzwert für diesen Stoff auf
0.1 Mikrogramm pro Liter. Nach dieser Verschärfung des Grenzwertes wurden in
mehreren Gemeinden im Mittelland die Grenzwerte überschreitende Mengen von
Chlorothalonil im Trinkwasser gefunden. Entsprechend wurden einzelne
Trinkwasserfassungen vom Netz genommen. 
Die Debatte richtig entfacht hatte schliesslich ein Bericht der Nationalen
Grundwasserbeobachtung NAQUA, welchen das BAFU Mitte August 2019 publizierte. In
diesem Bericht wurde die Entwicklung des Grundwasserzustands zwischen den Jahren
2007 und 2016 anhand von Messungen an 600 Stellen in der Schweiz aufgezeigt. Der
Bericht zeigte, dass vor allem Nitrat und Rückstände von Pflanzenschutzmitteln die
Grundwasserqualität beeinträchtigten. Als Hauptquelle für die grossflächige Belastung
des Grundwassers mit diesen Stoffen bezeichnete das BAFU die intensive
Landwirtschaft. Das BAFU forderte in der Folge, dass das Grundwasser konsequenter
geschützt werden müsse, damit der Druck auf das Trinkwasser nicht weiter zunehme
und die Verunreinigungen abnähmen. Konkret müssten die Stoffeinträge aus der
Agrarwirtschaft sowie der Siedlungsentwässerung (Mikroverunreinigungen) und der
Altlasten (v.a. Kohlenwasserstoffe) zwingend sinken, zumal sich die Effekte der
Massnahmen erst nach einer gewissen Zeit zeigten. 
Für die Medien war dieser Bericht Anlass für eine breite und kontroverse
Berichterstattung. Zum einen war die Berichterstattung von einer gewissen Sorge um
die Qualität und Sicherheit des Grund- und Trinkwassers geprägt und es wurde
detailliert über einzelne Messungen in den Kantonen und in einzelnen Gemeinden
berichtet. Zum anderen wurde auch über die Urheber der Stoffeinträge diskutiert,
wobei insbesondere die Rolle der Landwirtschaft im Vergleich zu anderen Faktoren
diskutiert wurde. Die politischen Auswirkungen der BAFU-Studie wurden ebenso
erörtert. So wurde beispielsweise gemutmasst, ob das BAFU den Bericht absichtlich zu
einem Zeitpunkt veröffentlicht habe, an welchem Nationalrat und Ständerat über
mögliche Gegenvorschläge zu den beiden Trinkwasser/Pestizid-Initiativen diskutierten
und ob das Bundesamt somit dem Anliegen der Initianten mehr Schub verleihen
möchte. Die Weltwoche vertrat sogar den Standpunkt, dass bei genauerer Betrachtung
der Zahlen eine Verbesserung der Messwerte festgestellt werden könne; der
überwiegende Teil der Grundwasservorkommen sei in einem sehr guten Zustand.
Zudem seien diejenigen Probleme, die vorhanden seien, nicht primär auf die
Landwirtschaft zurückzuführen, sondern vielmehr auf das Bevölkerungswachstum und
die dichte Besiedlung der Schweiz. Bauernverbandspräsident und Nationalrat Markus
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Ritter (cvp, SG) wehrte sich seinerseits in einen Interview mit der NZZ gegen den
«politisch gefärbten Alarmismus» des BAFU und gegen die Vorwürfe an die Bauern.
Letztere hielten sich bereits heute an die Gesetze und würden nur die erlaubte Menge
an Pflanzenschutzmitteln ausbringen. Der Bauernverband brachte sogar eine
Pressemitteilung zum BAFU-Bericht heraus und schob darin den schwarzen Peter den
Kantonen und den Betreibenden der Wasserfassungen zu, welche die
Grundwasserfassungen nicht bundesrechtskonform ausgeschieden hätten. 
Landwirtschaftsminister Parmelin wiederum stellte kurz darauf das weitere Vorgehen
bei der Agrarpolitik nach 2022 (AP22+) vor, welche ein ganzes Massnahmenpaket zum
Trinkwasserschutz (z.B. Verbot von Pflanzenschutzmitteln mit erhöhten Umweltrisiken)
vorsah. Zudem soll gemäss Bundesrat im Rahmen der AP22+ der Nitrat- und
Phosphoreintrag beim Düngen und Güllen bis 2025 um 10 Prozent sinken, bis 2030 um
20 Prozent. Für Beat Jans (sp, BS) reichten die bundesrätlichen Vorschläge zur
Verbesserung der Grund- und Trinkwasserqualität nicht. Er reichte in der Folge die
parlamentarische Initiative 19.430 ein, welche verlangt, mittels Änderung des
Gewässerschutzgesetzes den Einsatz von Pestiziden zu verbieten, falls diese die
Wasserqualität stark beeinträchtigen. 9

Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Gesundheitspolitik

Die grosse Erleichterung erfolgte am 19. Dezember 2020, als Swissmedic dem ersten
Covid-19-Impfstoff – dem Impfstoff Comirnaty von Pfizer/BioNTech – die Zulassung
für Personen ab 16 Jahren gewährte. Eine erste Lieferung von 100’000 Impfdosen (von
bisher bei Pfizer/BioNTech bestellten 3 Mio. Impfdosen) sollte die Schweiz noch im
Dezember 2020 erhalten, erklärte das BAG in seiner Medienmitteilung. Nach Lagerung
der Impfdosen durch die Armeeapotheke – die Impfdosen müssen bei minus 70 Grad
gelagert werden – werden diese auf die Kantone verteilt, wo sie einige Tage im
Kühlschrank aufbewahrt werden können. Die Kantone konnten in der Folge bereits mit
der Impfung besonders gefährdeter Personen beginnen, während die schweizweite
Impfung priorisierter Personengruppen am 4. Januar 2021 startete. Gleichzeitig mit
dieser Ankündigung lancierte das BAG eine breit angelegte Informationskampagne zur
Covid-19-Impfung. 

Nur zwei Tag nach dieser ersten Aufhellung wurden die Covid-19-Wolken aber bereits
wieder düsterer. Als Reaktion auf die Entdeckung zweier neuen, womöglich deutlich
ansteckenderen Varianten des Coronavirus in Südafrika und Grossbritannien verhängte
der Bundesrat am 21. Dezember ein Einreiseverbot für Ausländerinnen und Ausländer,
die von diesen Ländern aus in die Schweiz reisen wollten, und stellte überdies den
Flugverkehr von und nach Südafrika und Grossbritannien ein. Personen, die seit dem 14.
Dezember aus den beiden Staaten in die Schweiz eingereist waren, mussten sich für
zehn Tage in Quarantäne begeben. Damit beabsichtigte die Landesregierung, die
weitere Ausbreitung dieser Virusmutationen zu erschweren. Am 24. Dezember gab das
BAG bekannt, die neue Covid-19-Variante aus Grossbritannien erstmals in zwei Proben
festgestellt zu haben, weitere drei Tage später konnte auch die Variante aus Südafrika
erstmals nachgewiesen werden.

Nachdem der Bundesrat am 18. Dezember 2020 nationale Massnahmen beschlossen
hatte, gab er am 30. Dezember bekannt, er sehe trotz der «besorgniserregenden»
Situation – begründet durch das «hohe Ansteckungsniveau» über Weihnachten und das
Auftreten der zwei neuen Virusvarianten – von einer weiteren Verschärfung der
Massnahmen ab, da die aktuell geltenden Vorkehrungen angemessen seien. Wichtig sei
es jedoch, die über die Feiertage reduzierte Zahl an Covid-Tests nun wieder zu
erhöhen.

Auch zwei Wochen später war die Zahl der Infektionen nicht stark angestiegen, jedoch
fürchtete sich der Bundesrat vor einem raschen Wiederanstieg der Fallzahlen aufgrund
der zwei neuen Virusvarianten, zumal die Zahl der Infektionen, Hospitalisierungen und
Todesfälle weiterhin hoch war. Deshalb verlängerte er am 13. Januar 2021 die
Schliessung der Restaurants, Kulturbetriebe, Sportanlagen und Freizeiteinrichtungen,
die er im Dezember 2020 beschlossen hatte, bis Ende Februar 2021. Zudem verhängte
er ab dem 18. Januar erneut eine Homeoffice-Pflicht soweit möglich und
verhältnismässig, eine Schliessung der Läden für Güter des nicht-täglichen Bedarfs
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sowie eine Einschränkung privater Veranstaltungen und Menschenansammlungen. 
Mit diesen Einschränkungen einhergehend lockerte die Regierung auch die
Bestimmungen zum Erhalt von Härtefallhilfen, um die von den Schliessungen
betroffenen Unternehmen zu unterstützen: Unter anderem sollten seit 1. November
2020 geschlossene Betriebe Härtefallhilfe erhalten, ohne einen Umsatzrückgang
nachweisen zu müssen, zudem sollte der Umsatzrückgang im Jahr 2021 neu ebenfalls
berücksichtigt werden. Die Regierung kündigte überdies an, dass im Februar 2021
beinahe alle Kantone mit der Auszahlung von Härtefallhilfen beginnen würden.
Gleichentags gab der Bundesrat auch die Finanzierung der Covid-19-Impfung bekannt:
So würden die Krankenversicherungen unabhängig von der Franchise eine Pauschale
von CHF 14.50 sowie CHF 5 für die Impfdosis vergüten, während der Bund die Differenz
der vertraulichen Kosten der Impfung zu diesen CHF 5 bezahle und die Kantone den
Selbstbehalt der Versicherten übernähmen.

Am 17. Januar 2021 gab der Bundesrat die Quarantäneanordnung für 90 Angehörige
der Armee aufgrund der Ansteckung einer Person mit der britischen Corona-Variante,
die von der WHO als «Delta-Variante» bezeichnet wurde, bekannt. Anders als bei den
bisherigen Varianten mussten bei der Delta-Variante auch die Kontakte der Kontakte
von Armeeangehörigen in Quarantäne. Einen Tag später startete die erste RS des Jahres
2021 mit 12'000 Rekrutinnen und Rekruten und 2'800 Kader. Für Aufmerksamkeit
sorgten dabei insbesondere die 40 Prozent Rekrutinnen und Rekruten, die im Sinne
eines gestaffelten Einrückens vorgängig von zuhause aus ein Lernprogramm absolvieren
mussten. Später gab der Bundesrat bekannt, dass die Positivitätsrate bei den
Eingerückten bei 4 Prozent (1. Staffel) respektive 3 Prozent (2. Staffel) lag.

Am 20. Januar 2021 nahm der Bundesrat in verschiedenen Bereichen eine
Lagebeurteilung vor. So liess er sich von der EDK über die in den Kantonen
beschlossenen Massnahmen in den Schulen informieren, wobei sich sowohl die EDK als
auch die Science Task Force für die Fortführung des Präsenzunterrichts in Primar- und
Sekundarschule I und II aussprachen. Sie wollten damit die negativen Auswirkungen von
Fernunterricht auf die psychische Gesundheit und die Bildungsverläufe verhindern.
Gleichentags setzte der Bundesrat auch die im Dezember 2020 beschlossenen
Änderungen des Covid-19-Gesetzes im Bereich der Kurzarbeit um und hob dabei
insbesondere die Karenzfrist auf, verlängerte die Bezugsdauer und vergrösserte den
Pool der Anspruchsberechtigten. Darüber hinaus berichtete der Bundesrat, dass die
Schweiz bisher rund 500'000 Impfdosen erhalten habe und bisher bei beinahe 170’000
geimpften Personen 42 Meldungen über vermutete unerwünschte
Arzneimittelwirkungen eingegangen seien. Gemäss medizinischen Fachexperten seien
davon 26 Fälle als nicht schwerwiegend und 16 Fälle als schwerwiegend eingestuft
worden; in 5 Fällen sei es bei Personen zwischen 84 und 92 Jahren zu einem tödlichen
Verlauf gekommen, wobei jedoch «in keinem Fall der konkrete Verdacht [bestehe], dass
die Impfung die Ursache für den Todesfall war». 

Am 27. Januar 2021 gab der Bundesrat bekannt, dass er die Härtefallhilfe um CHF 2.5
Mrd. aufstocken wolle und dem Parlament die entsprechende Änderung des Covid-19-
Gesetzes vorlegen werde. Für den Fall, dass sich der Kreditmarkt verschlechtern sollte,
sei der Bundesrat überdies dabei, «zusammen mit den Banken eine Neuauflage eines
Covid-Solidarbürgschaftssystems» zu planen. Wie bereits im Vorjahr schlug er überdies
vor, dass der Bund auch für das Jahr 2021 die Kosten der KAE – der Bundesrat sprach
von Kosten in der Höhe von CHF 6 Mrd. – übernehmen solle. Darüber hinaus wollte der
Bundesrat die Taggeldbezugsdauer für Arbeitslose um drei Monate verlängern, um der
schwierigen Arbeitsmarktsituation Rechnung zu tragen.

Ende Januar 2021 liess die Regierung verlauten, dass sie ab sofort die Covid-19-
Testkosten für Personen ohne Symptome sowie die Impfkosten in Apotheken
übernehmen werde. Zudem solle die Quarantäne zukünftig nur noch 10 Tage dauern,
sofern sich die betroffene Person am siebten Tag einem Corona-Test unterziehe und
der Test negativ ausfällt. Dieselbe Regelung galt neu auch für Personen in
Reisequarantäne. Wenige Tage später verkündete die Regierung überdies die
Unterzeichnung von drei neuen Verträgen für Impfstoffe (Curevac, Novavax, Moderna)
über insgesamt 17 Mio. Impfdosen. Insgesamt sicherte sich der Bundesrat somit bis zu
diesem Zeitpunkt fast 36 Mio. Impfdosen (zusätzlich Pfizer/BioNTech und AstraZeneca).
Zugelassen waren von diesen jedoch erst die Impfstoffe von Moderna und
Pfizer/BioNTech, während Swissmedic gleichzeitig bekannt gab, dass zur Zulassung von
AstraZeneca weitere Daten benötigt würden. Mitte März 2021 folgte schliesslich ein
weiterer Vertrag mit Pfizer über 3 Mio. Impfdosen. 
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Aufschluss über die finanzielle Situation im Jahr 2020 aufgrund der Pandemie lieferte
Mitte Februar 2021 die provisorische Staatsrechnung 2020, die ein «rekordhohes
Defizit» von CHF 15.8 Mrd. enthielt; bedingt durch tiefere Einnahmen und sehr hohe
Ausgaben im vorangegangenen Jahr. Da auch im neuen Jahr im Voranschlag nicht
geplante Corona-bedingte Ausgaben anfallen würden, verabschiedete der Bundesrat
überdies acht Nachtragskredite zum Voranschlag 2021 über CHF 14.3 Mrd. 

Am 17. Februar 2021 folgte schliesslich, was viele schon sehnsüchtig erwartet und
lautstark gefordert hatten: Der Bundesrat stellte einen ersten, vorsichtigen
Öffnungsschritt auf den 1. März 2021 in Aussicht, zumal die Fallzahlen in der
Zwischenzeit stark gesunken waren. So sollten – nach Konsultation der Kantone –
Läden, Museen und Lesesäle von Bibliotheken, die Aussenbereiche von Zoos,
botanische Gärten sowie Sport- und Freizeitanlagen geöffnet und private
Veranstaltungen im Freien mit bis zu 15 Personen erlaubt werden. Er folge damit einer
risikobasierten und schrittweisen Öffnungsstrategie, bei der er voraussichtlich jeweils
einmal im Monat einen Öffnungsschritt vornehmen wolle, erklärte der Bundesrat. Dabei
würden jeweils die Möglichkeit zum Maskentragen sowie weitere situationsspezifische
Aspekte (Anzahl Personen, Ort der Aktivität), aber auch die gesellschaftliche oder
wirtschaftliche Belastung berücksichtigt. Nachdem die Regierung diesen ersten
Öffnungsschritt eine Woche später bestätigt hatte, kündigte sie auch einen möglichen
weiteren Öffnungsschritt auf den 22. März an, bei dem dann etwa auch Kultur- und
Sportveranstaltungen mit Publikum sowie die Öffnung von Restaurantterrassen in
Betracht gezogen werden sollten. Diese Öffnungsschritte sollten – nach Absprache mit
den Kantonen – mit einer «massiven Ausweitung des Testens» kombiniert werden.
Dabei sollten der Bevölkerung fünf gratis Selbsttests pro Person und Monat zur
Verfügung gestellt werden und alle Testkosten in Apotheken und Testzentren, auch für
symptomfreie Personen, übernommen werden. Zusammen mit der Möglichkeit für
wiederholte Tests in Unternehmen und Schulen sollten diese Massnahmen
schätzungsweise über CHF 1 Mrd. kosten. 

Weitere erfreulichere Nachrichten folgten am 11. März 2021, als das SECO die
Konjunkturprognose der Expertengruppe des Bundes veröffentlichte. Diese rechnete
zwar noch mit einem BIP-Rückgang im 1. Quartal 2021, aber mit einer «zügigen
Erholung» nach den Lockerungen der Corona-Massnahmen. Für das Jahr 2021
erwartete die Expertengruppe gar ein BIP-Wachstum um 3 Prozent und damit eine
Überschreitung des Vorkrisenniveaus – allerdings nur bei einer Lockerung der
Massnahmen ohne erneute zusätzliche Einschränkungen. 

In der Frühjahrssession im März 2021 beriet das Parlament die zweite Revision des
Covid-19-Gesetzes. Vor der Session stand dabei die Frage im Zentrum, ob ein
verbindlicher Öffnungstermin ins Gesetz geschrieben werden soll. Die WAK-NR hatte
dies zuvor beantragt, zumal sie den Verlauf der Öffnungen und der Beendigung der
Corona-Massnahmen durch den Bundesrat als zu langsam erachtete. Weder im
Nationalrat noch im Ständerat fand eine solche Massnahme jedoch eine Mehrheit. Im
Parlament waren dann vor allem die Härtefallmassnahmen zentral, wobei sich der
Ständerat mit seinem zurückhaltenderen Konzept durchsetzte: Wie bisher sollen
demnach nur Härtefälle ausgeglichen, aber keine Entschädigung der durch die
Pandemie entstandenen Schäden vorgenommen werden. Insgesamt erweiterte das
Parlament die Finanzhilfen für die Unternehmen jedoch stark. Überdies erteilte es der
Regierung den Auftrag, eine Regelung für die «Impf-, Test- und Genesungsnachweise»,
also für das sogenannte Covid-19-Zertifikat (3G), zu erlassen. 

Kurz zuvor hatte die Bundeskanzlei schliesslich bekannt gegeben, dass das Referendum
des Vereins «Freunde der Verfassung» zum Covid-19-Gesetz zustande gekommen war.
Somit wird im Juni 2021 darüber abgestimmt, ob das Gesetz – wie vorgesehen – bis
Ende 2021 in Kraft bleiben wird oder bereits im September 2021, ein Jahr nach
Annahme des dringlich erklärten Gesetzes durch das Parlament, ausser Kraft treten
wird. 

Am 12. März 2021 startete der Bundesrat wie angekündigt die Konsultation zum zweiten
Öffnungsschritt, obwohl die Fallzahlen seit Ende Februar wieder angestiegen waren und
sich damit eine dritte Welle andeutete, wie der Bundesrat in seiner Medienmitteilung
schrieb. Deshalb sei für den Bundesrat auch noch unklar, ob ein ausführlicher zweiter
Öffnungsschritt wirklich angebracht sei. In der Tat beschränkte die Regierung den
zweiten Öffnungsschritt in der Folge auf eine Lockerung der Einschränkung für Treffen
im Familien- und Freundeskreis von fünf auf zehn Personen. Drei der vier Richtwerte
für eine weitere Öffnung (14-Tages-Inzidenz, Positivitätsrate und Reproduktionszahl)
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seien denn im Moment nicht erfüllt, begründete der Bundesrat diesen Schritt – nur die
Auslastung der Intensivplätze hatte zu diesem Zeitpunkt den Richtwert des Bundesrates
noch nicht überschritten. Obwohl alle Kantone eine Öffnung der Restaurantterrassen
auf den 22. März gefordert hatten und der Nationalrat diesbezüglich eine (nicht
bindende) Erklärung abgegeben hatte, verzichtete der Bundesrat somit auch auf diese
Lockerung. 

Neben den Impfstoffen von Pfizer/BioNTech und Moderna erteilte Swissmedic am 22.
März 2021 dem Impfstoff «COVID-19 Vaccine Janssen» von Johnson & Johnson die
Zulassung. Die Schweiz hatte zu diesem Zeitpunkt jedoch noch keine Impfdosen von
Johnson & Johnson bestellt, womit diese vorerst noch nicht verabreicht wurden.
Jedoch wurde das Impfzertifikat von Personen, welchen dieser Impfstoff verabreicht
wurde, ab sofort in der Schweiz akzeptiert. Keine Zulassungsgesuche hatten bisher
CureVac und Novavax in der Schweiz eingereicht, obwohl der Bundesrat entsprechende
Impfdosen bestellt hatte; das Zulassungsgesuch von AstraZeneca war zu diesem
Zeitpunkt noch immer hängig.
Einige Tage nach der Zulassung des dritten Impfstoffs berieten die Bundesräte Parmelin
und Berset mit der GDK, dem Präsidenten der KdK, Vertreterinnen und Vertretern der
Swiss Science Task Force, der eidgenössischen Kommission für Impffragen sowie den
Impfstofflieferanten Pfizer und Moderna die Umsetzung der Impfkampagne: In den
nächsten drei Monaten sollen 8 Mio. Impfdosen geliefert werden. Ziel sei es, alle
Impfwilligen (über 18 Jahren) bis Ende Juni 2021 mindestens einmal zu impfen. Erste
Umfragen deuteten an, dass sich etwa die Hälfte der Bevölkerung impfen lassen
möchte, ein Viertel unsicher sei und ein Viertel eine Impfung ablehne. 

Seit einiger Zeit arbeitete der Bund auch an der Erstellung eines Impfzertifikats, wobei
es am 23. März zu einem Rückschlag kam: Der EDÖB reichte nach Prüfung von
entsprechenden Medienberichten Anzeige gegen die Betreiberin der Plattform
www.meineimpfungen.ch wegen Datenschutzverletzungen ein. Die entsprechende
Datenbearbeitung sei «geeignet», um die Persönlichkeitsrechte im Bereich der
besonders schützenswerten Personendaten zur Gesundheit zu verletzten. In der Folge
wurde der Betrieb der Seite per sofort eingestellt. 

Ende März 2021 setzte der Bundesrat die vom Parlament in der Frühjahrssession 2021
beschlossenen Änderungen am Covid-19-Gesetz in der Härtefallverordnung um,
insbesondere die Erhöhung der Höchstbeträge bei der Härtefallhilfe, die Verschiebung
des relevanten Gründungszeitpunkts der Unternehmen für Zugang zu Härtefallhilfen,
die Gewinnbeteiligung des Staates bei Unternehmen mit Härtefallhilfen und die Dauer
des Dividendenverbots. Zudem lockerte er die Anspruchsvoraussetzungen auf
Erwerbsersatz für Selbständigerwerbende in der Covid-19-Verordnung zum
Erwerbsausfall, die Bedingungen für A-Fonds-perdu-Beiträge für die professionellen
und semiprofessionellen Sportklubs in der Verordnung Mannschaftssport und den
Zugang von Kulturunternehmen und Kulturschaffenden zu Ausfallentschädigungen in
der Covid-19-Kulturverordnung. Bereits einige Tage zuvor hatte er überdies erneut das
vereinfachte Verfahren für Kurzarbeit und die Aufhebung der Karenzzeit sowie das
Aufgebot von Schutzdienstpflichtigen zur Bewältigung der Corona-Krise bis zum 30.
Juni 2021 verlängert.

Anfang April 2021 kam es in einzelnen Schweizer Städten zu Demonstrationen und
teilweise gar zu Ausschreitungen von Jugendlichen, insbesondere die sogenannte
«Oster-Krawallnacht» in St. Gallen, bei der Jugendliche unter anderem die Polizei mit
Molotow-Cocktails angriffen, führte zu grosser medialer Aufmerksamkeit. Die Politik
und die Medien erklärten sich die Vorkomnisse in der Folge mit einer besonders
grossen Corona-Müdigkeit bei den Jungen und ihrem Verdruss gegenüber den Corona-
Massnahmen, aber auch mit dem grossen Druck, der allgemein auf ihnen laste. Doch
nicht nur Jugendliche, auch Erwachsene versammelten sich immer häufiger, um gegen
die Corona-Massnahmen zu protestieren. Zahlreiche Demonstrationen erhielten jedoch
aufgrund von relativ strikten Vorgaben für Veranstaltungen keine Bewilligung und
wurden deshalb abgesagt, verschoben oder unbewilligt durchgeführt. 10
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